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B.APPOllT 

~AIT, AU NOM OE l.A SECTION CENTRALE("), P.~R M. THOl'HSSEN. 

MESSIEURS, 

Dans la séance du H mars 187~, M. le Ministre des Finances a déposé un 
rojet de loi tendant à autoriser le Gouvernement à céder à la Liste Civile, 

au prix de trois cent soixante mille francs, une partie des terrains et des bâti 
ments de l'ancienne école militaire. 

La troisième el la quatrième section ont adopté le ,projet sans observa 
tions. 

La première section. tout en émettant un vote favorable au projet, a chargé 
son raP,porleur d'appeler l'attention des autres rapporteurs sur le débat qui a 
eu lieu au sein de la section centrale chargée d'examiner, en 1871. la ques 
tion relative à la construction des écuries el. du manégé du Roi. 

La troisième section a adopté le- projet, par six. voix et une abstention; 
mais un de ses membres a demandé s'il ne vaudrait pas mieux céder tout le 
:terrain gratuilemcnt~ pour l'annexer au jardin du Palais el arriver ainsi i, la 
suppression des écuries du boulevard du Palais ducal, ainsi qu'il en a été 
question dans le rapport de la section centrale du ~ juillet ·1871 (n° ~06). 
Les trois membres ,présents à la séance de la cinquième section 1e sont abstenus. lis ont demandé comment il se fait que la Liste Civile désire 

acquérir l'ancienne école mi I itaire ~ tandis que l'État est propriétaire con 
tigu. 

(1) Projet de loi, n° 111:,. 
{!1) La section centrale, présidée par 1\1. 'fACli, était composée de MM. or. MACAR, No1110Ha, 

PETY D& 1'11oztF., Tnomssss , MAcU&RIIAN et VLtMlNCliX. 
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La sixième section s'est également abstenue de voter sur l'ensemble du 
projet. Elle a émis l'avis que l'Exposé des Mol ifs n'est pas suffisamment clair. 
Elle a appelé l'attention du Gouvernement sur la nécessité d'améliorer la fa 
çade du Palais du côté du Parc. 

La section centrale ,·dans sa séance du 50 mars, après avoir pris connais 
sance desprocès-verbaux constatant les résolutions indiquées ci-rlessus,a prié 
M. le Ministre des Finances de lui communiquer les pièces qui ont servi de 
hase à l'expertise, les plans figuralif:, des terrains cédés el de ceux. qui sont 
réservés au Domaine, ainsi que les documents relatifs au projet de percement 
d'une rue à travers les bâtiments de l'école militaire, rue dont il est parlé 
dans l'Exposé des Motifs. 

Après la réception ~t l'examen de ers p ièces , la section centrale, dans sa 
séance du f> mai, décida d'entendre M. le Ministre des Finances au sujet de la 
question de savoir s'il ne convenait pa!:> d'annexer au Palais du Roi les ter 
rains et les bâtiments de l'ancienne école militaire, au lieu de les vendre à la 
Liste Civile. 

M. le Mini!:>tre des Finances ayant accédé à cc vœu ~ la section centrale, 
dans sa séance du 9 mai, décida, à l'unanimité de ses membres, que le projet 
de vente ii la Liste Civile devait être abandonné et qu'il y avait lieu d'incor 
porer au Palais les terrains et les bâtiments de l'ancienne école militaire. 

La section centrale a été surtout guidée par le motif qu'il importe d'isoler, 
autant que possible, la demeure d n chef de l'f~tat. La vente à la Liste Civile 
ferait des terrains dont il s'agit une propriété privée, soumise à toutes les 
vicissitudes déri':anl du droit de succession; taudis q11c1 en les incorporant 
au domaine de l'Elal et c11 les annexant au Palais, on leur donne une destina 
tion stable d définitive 

Après que !H. le ~linislre des Finances eut pris les ordres du Roi, il a été 
entendu que les dépenses d'amélioration, <le reconstruction ou autres recon 
nues nécessaires pour approprier les bâtiments qui seront conservés, notam 
ment Je long de la rue de Namur, seront supportées exclusivement par la Liste 
Civile. Il est également entendu que Sa .IUajeslé le Hoi fora reconstruire à 
ses frais la façade des écuries actuelles du Palais. situées me de Namur, et ce 
sur l'alignement prolongé , tcJ qu'il a été donné pour la partie du palais de 
Son Altesse royale le Comte de Flan<lre. 

La section centrale a, en conséquence, Mc1>sicurs; l'honneur de vous 
propose!' de 1'éc.liger l'article unique du projet de loi de la manière sui 
vante : 

(\ ~Les terrains et bâtiments de l'ancienne ecole militai l'e seront annexés au 
» jardin <lu Palais du Roi. 

» Les bâtiments conservés seront mis à la disposition de la Liste Civile. » 

Le Rapporteur, 
THONISSEN. 

Le Président. 
P. TACK. 


